
GOLF DE SAINT LAURENT

TROPHÉE SENIORS &
BREIZH SENIORS CRITERIUM

MERCREDI 5 ET JEUDI 6 JUILLET 2017
RÈGLEMENT 
Cette épreuve répond au cahier des charges des « Trophées Seniors » de la 
FFGOLF et des » Breizh Seniors CRITERIUM » 2017. 

TROPHÉE SENIORS : Badge fédéral obligatoire
Messieurs <15.4 : Départs Boules blanches 
Dames <18.4 : Départs Boules bleues 
FORME de JEU : Strokeplay 36 trous, 1 tour par jour 

BREIZH SENIORS CRITERIUM : badge fédéral non obligatoire

  Série :

Messieurs   : Départs Boules jaunes Index limité à 26.4
Dames   :       Départs Boules rouges Index limité à 30.4
FORME de JEU : Strokeplay 36 trous 1 tour par jour 

 

Mardi 4 juillet   : entraînement 
(Réservation des départs au 02 97 56 85 18)

Mercredi 5 juillet : Tour 1
Jeudi 6 juillet :            Tour 2

INSCRIPTIONS par écrit à :
 GOLF DE SAINT LAURENT
 
56400 PLOEMEL
Date limite :Mercredi 28 Juin 2017
L’inscription ne sera définitive qu’à la réception du chèque d’engagement.

TARIFS :
Abonné Blue green exclusif St Laurent ou France membre de l’A.S  St Laurent 20€



Abonné Blue green France non membre de l’A.S de Saint Laurent  30€
 

Abonné Blue green Exclusif Extérieur non membre de l’A.S de Saint Laurent 40€
Joueur non abonné Blue green membre de l’A.S de Saint Laurent ou pas  80€ 

 
 
Tout forfait devra être notifié au Comité de l’épreuve par écrit au plus tard le 
Mercredi 28 juin à minuit
Après cette date l’engagement reste acquis. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Le joueur doit répondre à l’ensemble des critères suivants :

 Être licencié à la FFGolf ou à une fédération étrangère reconnue; 
 Répondre aux exigences des règles du statut amateur
 Avoir 50 ans ou plus la veille de l’épreuve
 Avoir fait enregistrer son certificat médical auprès de la Fédération. 
 Avoir acquitté le droit de jeu fédéral pour le Trophée 

Date de prise en compte des index : mercredi 28juin 2016 à minuit
DÉPARTS : 
Les départs lors des 2 journées seront dans l’ordre suivant :
1. TROPHEE SENIORS
2. BREIZH Seniors Criterium
1er jour :ordre  croissant des index
2ème jour : par ordre inverse des résultats du 1er jour 
 
PRIX / DOTATION 
Dotation attribuée aux trois premiers brut de chaque série

DÉPARTAGE 
En cas d’égalité pour l’attribution du titre Messieurs ou Dames à la fin de l’épreuve
les joueurs concernés doivent partir en play-off en trou par trou. N°1 et n°9
En cas d’impossibilité absolue de terminer les play-offs, le classement avec 
départage informatique deviendra officiel. 

REMISE DES PRIX 
Jeudi 6 juillet 2017 à la fin de l’épreuve. (trophée et criterium )

 LIMITATION DU CHAMP DES JOUEURS : Le champ des joueurs et des 
joueuses admis pour le Trophée Seniors du golf de Saint Laurent est limité à 120 
joueurs/joueuses ;les participants seront retenus en privilégiant d’abord l’ordre du
mérite National Seniors puis l’ordre des index à la date de cloture des inscriptions,
puis par date de réception des inscriptions.
Places réservées :5 dans le champ des Dames et 15 chez les Messieurs pour les 
joueurs non classés au mérite Seniors. 
Breizh Seniors Critérium :le nombre de participants sera en fonction des places 
restantes,le Trophée Seniors ayant priorité.
MEMBRES COMITE D EPREUVE
Serge LUDOT.Patrick PIRIOU. Monique GARIN.
Le comité pourra adopter toutes les modifications au présent règlement en fonction 
du champ des joueurs et/ou des conditions climatiques.
 



BULLETIN D’INSCRIPTION

Par écrit à l’adresse suivante :

GOLF DE SAINT LAURENT

56400 PLOEMEL

Au TROPHEE SENIORS ( 1 )
Au BREIZH SENIORS CRITERIUM ( 1 )
Du golf de Saint Laurent
Les 5 ET 6 JUILLET 2017 
( 1 ) Rayer la mention inutile

Paiement obligatoire à l’inscription par chèque libellé
A l’ordre de BLUE GREEN

NOM :_________________
PRÉNOM :____________________
Date de naissance :_____/______/_______
Club :_____________________ index :__________
N° de licence :______________________
Adresse :________________________
.___________________________________
Email :_________________@____________________

Date limite : Mercredi 28 juin 2017
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